
Parlement de la Communauté française
Le Soir
Communauté française - Enseignement - Enseignement supérieur

06/06/2017

« UCL/Saint- Louis: la fusion
est incontestablement légitime»

UNIVERSITÉ Pour André Antoine, l'ULB joue à « l'amoureux éconduit»

André Antoine
Avant de devenir président
du parlement wallon, il il été
à la manœuvre sur bien des
dossiers ( enseignement >1. Il
était membre de la commIs-
sion de révision de Constitu-
tion en 1988. Il était chef de
cabinet chez Michel Lebrun
quand la Cour d'arbitrage.i1
consacré l'enseignement
libre comme ( service public
fonctionnel )}, Il a également
négocié, au nom du CDH, le
décret Paysage réformant
l'enseignement supérieur.

•• La négodation
politique autour
de la fusion entre l'UCL
et Saint-Louis ne sera
pas une partie de plaisir.
•• André Antoine (CDH)
assure Que le projet
a, pour lui,
et la légitimité
constitutionnelle,
et la mémoire du passé,
[LNNITI~HTLTI TIl L:TN1••••••••

Longtemps bras 1IrmÉ du
CDH dans les gouverne-

. ml!nts régionaux et les né-
godatiO'I1S institutionnelles, le
président du Parlement wallon
André Antoine a une connais-
sance fine du dossier enseigne-
ment. Il plonge dans l'histoire
pour défendre, bec et ongles, la
fusion UCLjSaint-LouÎS.

Vous invoquez l'histoire politique
pour justifier la fusion?
Je l'invoque surtuut pour diTe
queTü est pleirwTIle'llt ligitime.
l'ai tlM corl:f!ictùm: la guerre
gcolain appartieIlt au passé et la
libertf d'en$eignement à linrcnÎr.
La pre:mière remonte à 1873, elle
ne connaltrn son épUogue quim
1958 IOTsqWJ lt Pacte scoldire (l

inscrit dans une loi la liberté
dènseiifTlement, la gratuiti des
itude:s, la rimunératio1'l de taus
les enseignants par rÉtat. le lùm
indifectible entre IÉtat et l'école
libre.•. En 1988. lors ck la (om-
munautarisation de l'enseigm-

ment, nous avons fait bétonner
ces pnlu:ipes dans la Conatitu-
tüm. Puis:ie rappeler l'article 24
qui en f:8t la cltf de vmlte ?Il dit
ceci: «Limseignem.(!nt est librl!,
toute maure [J'liutmlivt: est in-
terdite . .»Par ailleurs, l'article 27
garantit la liberté d'associatilln,

Cela a tout de même donné lieu
à un.eserie de conflits ...
La Cour d'arbitrage a lté insti-
luit pf)ur régkr ces coriflits. Dès
1992, elle rendra Un amt histo-
rique consao'Ont l'enseignemtmt
libre comme «un seniee pnblic
fonrtùJnner ». En 1996, la Cour
constitutionnelle commente lar-
ticle 24 : il interdit de soumettre
la cr/ution d'un établiSS'ement
d'enseignement il l'auto'rÙiatùm
d'Un poumir public. Il ressolt de
tout ceci que le projet de fusion
est llgitime non seulement vis-à-
vis de la Constitution maw u1li!si

ms-à-vis de la jurisprudence .
J'ajouterai glltr de nombreu:J! ar-
rêts d'intstances internationales
vont dal1.$ce seM. Toute limita-
tion à cette jùsion d'j'orait être
pnl'Ue par une loi poursuivant
un but légitime et proportionné.
Or celte lai n'existe paB...

On pourrait la créer ••.
Elit' devrait alors poursuivn un
but légitime et proportionné.
v"us pensez birn qu'elk serait
immédiatemeIlt analysée en dl-
tail par la Cour constitution-
mIle, Inconte.stablement, le pro-
jet de~irJ'n est donc légitime. Et
j'ajoute qu'il est tout aussi ÎnC/)1]-
testablementfondé sm' da précé-
dents ... Un décret de 1995 a été /t'
début d'uf'Il! formidable opéra-
tion de rationalisation dam
l'!I1l8Eignement lrupéritntr. S'en
ut suiui un chapelet defusiU1l8 et
absorptioW!. La mémoirt du
passé me donne de l'assurance
pour lavenir : lepaysage reste en
constante IÎt.'Olution, croyez-mm
le travail est loin dËtn œrmini!

Mais le décret Paysage est là...
Nous savions tOWl, quand nous

l'avons mis au point, qUE le dé-
cret allait participer. non pu.! à
une rationalisation, mais â une
restructtlration de l'offre par

colla bo rations •.tmwm. .,
De préférence au sein des
fameux pôles académiques?
Dan8 lu pôles, on dWltte d'in-
fruJltrmtures, de logement, d'ar-
ticulation avec l.e seoondaire ...
pas de projm académiques. Dé-
solé pour k ruteur Engkrt de
lVLB qtu je respecte beaucoup,
mau. quand il qffirrne qUI' les
rapprochements doivent avoir
lieu dana les pilles, cirst fUlL1J.

SeuÙJcomptent lu synergies, la
convention, le partage du projet
partouslts corps des univer$itéB
concernles ... Cest exactement ce
qui soutient le dossier St·Loui$/
UCL. La preulo/!? L'UCL vient
d'investir massivt!1nent à Tour-
nai au profit d/i8 architectes, ce
nest pas Rudy De:moltc qui s'en
plaindra.

Au-delà de ces arguments,
il y a la réalité francophone ...
La réalité, c'est l'émulation. Elle
passe par une mobilité des pro-
fe3scurs, des chercheurB et de"
itudianUi. Le.s enftrmer dans
une /l'one géographique, cest
contraire à l'ail' dll tllmps, Une
CErtitude: les étudiants ne
'()(!'/1IentplWl aujourd'hui d'uni-
versités cantonala! Appartenir
il UlU' grande université, cest
multiplier lu dlances de nouer
de.spartenariats (wec dCJS établw-
sements dep~mier plan dans le
monde. Toutl'.8 nas universités
ont d'ailleurs d'ambitirux pro-
jets de rapprochement. Le stand
alone absolu. na plus aucun sms
aujourd'hui.

Il faut changer le déCtet mais
le PSn'a pas la même vision ..•

Je rappel1.e que laju.ri8prudence
prévoit qu'il nefaut paB d'auto-
risGtion poUT ju..sionner ... Je rap-
pdkque lellpromoteurs dL lafu-
sion agissent par riftnmce au~'
autres décrets qui.:mt sanctionné
les rapproehem.ents et fusion.s
entre itablisstmtm,ts. La modifi-
cation de décret qui doit avoir
lieu ne portera que sur des mo-
dalités techniques, pvur garantir
les traTU/fms d 'habili~ations, de
.subventiQ1l$ et d'inscri.pticms.
Elles dtvront s'in.1pirtr des
autres dicreU qui ont organisé
des transferts précédents, sui-

vant le principe d'un traitement
égalitaire. S'il devait y auoir des
restrictions, il faudrait e7Wore
un motifimpératifpour kwjas-
tifter et de surcrolt qu'elles soient
proportionnées à l'objectif. Je
rappelle au passage qu'il faut
une majorité pour le t'oter ...

On entend parfois que l'UeL
paiera cher ce que d'aucuns
appellent une« fronde)t ..•?
Cespropos ne m'itonnent pas. Ils
carit~aturmt toute l'histoire de
l'enseignement dans notre pays.
Il JI a eu une pr[Jgressi~~mais ir-
rér.'ersible conquite de la liberté
d'enseignement et de l'igaliti. Je
ne comprends pas comment
l'UCL qui est lapremière univer-
nté ./mnJ:op}ume pe1tt autant
suscirer 7($ pasSiOl1S. Je ne com-
prends pas que rUCL dOÎt.<e en
permanence faire la démonstra-
tion de S011 innocence parce
qu'elle est présumée coupable
a=' !Jeta: des autres. L'en.seig-rre-
ment (.st I1bre! Tant mieux si
l'UCL qffre - romme d'autres
universités francophongg, j'in.
siJ1te - un omseignement d'=el-
lenee. Aujaurd'hui. son e/wi:r est
lëmulation, pas la concurrence.

(omllrenelt-VOLlS néanmoins
les craintes del'ULB?
Non! L'ULB ne doit pas alloir de
crainte car c'est um très grande
imtitl.ltion, brillante dans toUI!:
une série de domaina ... Je relève
cepmdant qu'elle CUL!si aJait la
cour à Saint-LouÎ$.
Enfait. elle se eamporte aujour.
d'hui comm.e un amoureux écon-
duit. Ceu.r qui veulent s'a.ssocier
doivent être mcouragés. Aujour-
d'hui. c'est UCL et St·Louis. De-
main cela peut être une haute

ieole qui se rapprochera de
l'ULB. Je demande à chacun
d'enletV'T ses œillères du prMsi el
d'a'mir une t'ue il longue dis-
(<l'nec pour priuilégt:er l'e.rcl!l-
lence, la rechtrche, et la ~nom-
mie intematitmo.le de n~ uni-
m:rsi.tis.
T~ut le COH tilt derrière l'UCL ?
Je ne doute pU.! un Beui instant
qu'il n'en soit paB ainsi. _

Pro•••• re....m Is par
ERIC BURGRAFF

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 6/06/2017

Communauté française - Enseignement - Enseignement supérieur Le Soir



Parlement de la Communauté française
Le Soir
Communauté française - Enseignement - Enseignement supérieur

06/06/2017

CARTE BLANCHE

« Le retour des piliers,
est-ce le fond
du problème? »
Alors que l'immense majori-
té de l'assemblée générale
de Saint-louis a voté en
faveur de la fusion
(90 % de "o'yi"),
Jean-Paul Lambert,
ancien recteur de
Saint-Louis, porte
un regard, disons
« cr[tique », sur le
projet. C'est notam-
ment en tant qu'ex-
pert des questions
portant sur l'ensei-
gnement superieur
qu'il propose au Soir
une Carte blanche
analysant le dos'sier,
«L.adimension .des tradition-
nels "piliers philosophiques"
constitue-t-elle la grille de
lecture adéquate des débats et
des enjeux en cours, inter-
roge-HI? On pourrait le
penser si l'on s'en 'tient aux
réactions, très con trastées, du
CDH ,d'une part, qui a chaleu-
reusement applaudi à cette
fusion et, d'autre part, du
ministre~président (PS) de la
Fédération Wa!lonie-Brwcetles

qui y voit un projet "extrême-
ment préjudiciable" all)/

"relents pHalistes et de guerre
scolaire", ))
Pour Jean-Paul Lambert. les
cr réels enjewr sant sans doute
plus complexes», S'appuyant

sur un message des
recteurs (en par-
tance et ~ venir) de
l'UNamur, il
constate que
({routes {es u.niversi-
tés - au-de/a du
c:livage chretiens-
laïques - partagent
certaines appréhen-
sions face à t'initia-
tille UCL/Saint-
Louis », Des appré-
hensions motivées

par «( la perspective de voir
s'enclencher, ,en FWB, un
scénario MG la KUL" », laquelle
concenlre aujourd'hui 44 %
des étudiants flamands,

Jean-Paul
Lambert.
r,RENÉ~RENY

E.B.

Relr.ouvez l'intégralil,; d.e la carte
blanche de l'ancien recteur Jean-Paul
Lambert SUr www,plus,lesoir;be
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